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DIFFUSION RESTREINTE 
==================== IRC/ III/13 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 f~vrier 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Troisieme session 

Geneve, 17 au 19 fevrier 1976 

PROJET DE RAPPORT 

(Deuxieme partie discussions en l'absence des delegations a'observateurs) 

prepare par le Bureau de l'Union 

l. Le 19 fevrier 1976, les representants des Etats membres au sein du Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention (ci-apres denornrne 
"le Comite") ont poursuivi leurs discussions en seance privee. Tous les repre
sentants des Etats mernbres cites dans l'annexe du document IRC/III/12 ont pris 
part a ces discussions. 

Programme de la qua:trierne session du Cornite 

2. Le President indique que le premier point de l'ordre du jour de la quatrieme 
session du Comite sera l'adoption du rapport sur la troisieme session. D'autre 
part, les questions relatives a l'interpretation et a la revision de la Convention 
qui ont ete abordees au cours de la troisieme session devront ~tre debattues en 
vue de preparer aes recornrnandations finales qui devront ~tre presentees au Con
seil lors de la session qu'il tiendra du 13 au 15 octobre 1976, Le Bureau de 
l'Union est prie de preparer un document enurnerant les differents points a prendre 
en consideration. Il devrait contenir, si possible, des propositions visant a 
amender la Convention et exposer differentes possibilites, mais pas plus de trois 
par question. 

3. Le Secretaire general adjoint fait remarquer qu'en vertu de l'article 27 
de la Convention la prochaine conference de revision devrait se tenir l'annee 
prochaine, a moins que le Conseil n'en decide autrernent. Il demande au Comite 
s'il estime que la conference de revision pourrait deja se tenir en 1977. Le 
Comite considere que la modification de la Convention est urgente, au moins sur 
un point, a savoir la suppression de l'Annexe. De ce fait, la possibilite de 
reunir une conference de revision deja en 1977 ne devrait pas ~tre ecartee a 
l'heure actuelle. Cette question devrait ~tre etudiee a la quatrieme session 
du Comite et a la dixierne session du Conseil. 

4, M, Laclaviere (France), President du Conseil, souligne que la reunion d'une 
conf~rence diplomatique en 1977 exige que des credits sp~ciaux scient prevus 
dans le budget de cette m~me ann~e. Il prie le Bureau de l'Union de faire savoir 
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des que possible aux membres du Comite consultatif quel serait le cout d'une telle 
conference. La question de la reunion d'une conference de revision en 1977 pourrait 
faire l'objet de discussions preliminaires, a la lumiere de cette information, 
durant la prochaine et treizieme session du Comite consultatif. 

5. Il est en outre rappele que, conformement a la decision du Conseil, une re
union commune avec le Groupe de travail sur les denominations varietales doit 
se tenir au cours de la quatrieme session du Comite et qu'un document preparatoire 
doit etre etabli par le Bureau de l'Union pour cette partie de la session. 

Interpretation de !'article 7 de la Convention (examen) 

6. Le Comite convient d'une declaration a soumettre a la Delegation des Etats
Unis d'Amerique a la troisieme session du Comite, quant a une interpretation 
possible de !'article 7(1) de la Convention. Cette declaration est jointe au 
present rapport, dent elle constitue l'annexe I. Il est souligne que la decla
ration doit etre approuvee par le Conseil a sa dixieme session. M. Laclaviere 
(France), President du Conseil, indique qu'une decision preliminaire sur cette 
declaration pourrait etre prise apres un examen complementaire au cours de la 
treizieme session du Comite consultatif et que les autorites des Etats-Unis 
d'Amerique pourraient etre informees de cette decision preliminaire. 

[Apres la cl5ture de la session, la declaration est presentee a la Delegation 
des Etats-Unis d'Amerique qui promet de la soumettre aux organes competents de 
son pays tout en declarant qu'elle souhaiterait ~tre informee des que possible 
de la position definitive adoptee par l'UPOV,) 

Mission de la Delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique 

7. Le Secretaire general adjoint distribue une lettre du Commissioner of Patents 
and Trademarks des Etats-Unis d'Amerique, datee du 10 fevrier 1976 et contenant 
des observations relatives au rapport interne sur la mission de la Delegation de 
l'UPOV en Amerique du Nord (UPOV/INF/III/Rev 2), Cette lettre est jointe au pre
sent document, dent elle constitue l'annexe II. 

Visite prevue d'une Delegation des Etats-Unis d'Amerique dans les Etats membres 
de l'UPOV 

8. Au cours de discussions officieuses avec la Delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a la troisieme session du Comite, le Bureau de l'Union a distribue 
plusieurs projets d'itineraires pour la visite d'une delegation des Etats-Unis 
d'Amerique dans les Etats membres de l'UPOV. La Delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a promis d'informer par ecrit le Bureau de l'Union des souhaits des 
organes competents de son pays. 

[Deux annexes suivent] 
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DECLARATION RELATIVE A L'ARTICLE 7 

La declaration suivante represente une interpretation possible de !'article 7, 
paragraphe (1), de la Convention, mais n'a pas encore ete acceptee par le Conseil 
de l'UPOV : 

Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen 
requis par !'article 7, paragraphe (1), comprenne des essais en culture, et, nor
malement, les autorites des Etats membres actuels de l'UPOV proc~Jent elles-memes 
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a ces essais; cependant, si l'autorite competente exige que ces essais soient menes 
par le demandeur, cette procedure pourrait etre consideree comme etant conforme aux 
dispositions de !'article 7, paragraphe (1), pour autant que: 

a) les essais en culture soient menes conformement a des principes directeurs 
etablis par l'autorite et soient poursuivis jusqu'a ce qu'une decision soit prise 
au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, au moment du de
pot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction ou de multiplication 
representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dument autorisees par 
l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes sous le point a). 

IL'annexe II suit] 
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LETTRE ADRESSEE PAR LE COMMISSIONER. OF PATENTS AND TRADEMARKS 

DE L'OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L'UPOV, 

EN DATE DU 10 FEVRIER 1976 

Je vous remercie d'avoir transmis a !'Office des brevets et des marques le 
rapport sur la mission de la Delegation de l'UPOV en Amerique du Nord. Ce rapport 
montre que la Delegation a parfaitement saisi le mecanisme de nos lois et pratiques 
relatives a la protection des obtentions vegetales. Nous avons cependant note un 
certain nombre de points qui pourraient etre mal interpretes. Je prends done la 
liberte de vous soumettre les commentaires suivants. 

Le paragraphe 21 du rapport donne a penser que les dispositions de la loi sur 
les brevets interdisant au demandeur d'ajouter des faits nouveaux a sa demande ne 
s'appliquent pas dans le cas des brevets de plantes. En regle generale, il est 
possible qu'un demandeur ameliore !a description de sa variete vegetale. Cepen
dant, il ne peut pas y substituer la description d'une plante differente ni rem
placer des indications scientifiques ou techniques figurant dans la demande deja 
deposee par des indications contraires. 

Le paragraphe 22 indique que l'examinateur consulte des experts de notre De
partement de !'agriculture uniquement au sujet de leurs connaissances dans le domaine 
des varietes agricoles. En fait, ces experts sont consultes a chaque fois qu'il 
existe un doute sur la nouveaute d'une variete faisant !'objet d'une demande de bre
vet, qu'il s'agisse d'une variete agricole ou autre. De meme, l'examinateur est auto
rise a demander des constats a des experts agricoles ou horticoles autres que le de
mandeur, et il le fait en cas de doute. 

La derniere phrase du paragraphe 22 se refere a des varietes non enregistrees. 
Nous ne sommes pas surs de ce que cela signifie. 

Au sujet de la deuxieme phrase du paragraphe 23, nous tenons a souligner que 
le delai de six mois n'est pas la consequence d'un retard. C'est un delai normal au 
cours duquel les documents sont traites et les operations de bureau accomplies. Ce 
delai de six mois sera reduit a l'avenir du fait que !'Office des brevets et des 
marques se rapproche de son objectif a long terme consistant a instaurer un delai 
d'attente de dix-huit mois pour les demandes de brevets. 

Le paragraphe 24 laisse entendre que l'examinateur peut consulter toutes les 
sources d'information qu'il souhaite, y compris les resultats des essais entrepris 
par des gouvernements etrangers. En fait, la liberte de l'examinateur n'est pas 
aussi grande. Par exemple, on ne peut pas, d'apres nos lois, se fonder sur une 
variete qui n'est pas connue du public aux Etats-Unis d'Amerique et qui n'a jamais 
ete decrite dans une publication pour juger de la nouveaute d'une autre variete. 
Dans la mesure oil les autorites competentes etrangeres utilisent de telles infor
mations dans leurs procedures d'examen, les resultats de leurs essais n'ont pas 
d'effet juridique dans notre pays. 

Le paragraphe 24 pourrait induire en erreur en laissant supposer que, quelque
fois, nous n'entreprenons par les essais necessaires. L'examinateur est autorise 
a demander des specimens de plantes et a faire proceder a leur mise en culture sous 
serre ou en plein champ. De tels essais ne sont pas entrepris de fa~on systematique 
pour les varietes reproduites par voie vegetative. Ils sont cependant entrepris 
quand leurs resultats pourraient etre utiles pour juger de la nouveaute. 

Le paragraphe 25 concerne l'effet d'un changement au sein de notre personnel. 
Quand un examinateur (que! que soit le domaine technique dont relevent ses activites) 
quitte !'Office, il faut evidemment le remplacer. Quelquefois, celui qui le remplace 
ne possede pas une connaissance aussi directe de la technique en cause. Un controle 
supplementaire du travail du deuxieme examinateur peut done s'averer necessaire pen
dant uncertain temps, et le delai requis pour l'examen correct d'une demande peut 
augmenter temporairement. Mais cela ne porte pas atteinte a l'integrite generale de 
la procedure d'examen ni a la validite des nouveaux brevets. L'Office des brevets et 
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des marques s'applique a faire en sorte que les changements de personnel n'affectent 
pas la qualite de l'examen ni la validite Cles brevets delivres. 

D'apres le paragraphe 26, il semblerait qu'une plante pour laquelle un brevet 
est demande peut etre utile ou non et que la presence ou l'absence de cette qualite 
n'intervient pas dans la decision concernant l'octroi d'un brevet. L'utilite d'une 
variete nouvelle est generalement consideree comme un chose etablie. Il est certain 
que sa valeur economique ne constitue pas une condition de brevetabilite. Cependant, 
nous n'avons jamais eu a nous prononcer sur la question de l'utilite d'une plante 
possedant des caracteres vraiment indesirables et ne presentant par ailleurs aucun 
caractere souhaitable connu. Une telle plante serait peut-Atre consideree comme ne 
repondant pas au critere d'"utilite". 

Nous ne comprenons pas parfaitement le sens de la derniere phrase du paragraphe 28. 
Chaque brevet que nous delivrons contient une description botanique complete de 
la variete protegee et une illustration en couleur. Nous ne sommes pas surs de la 
signification attribuee aux termes "donnees bibliographiques". Si l'on entend par 
la une liste des publications sur lesquelles se fonde l'examinateur, cette liste est 
egalement incluse dans le brevet publie. Le dossier des brevets ouvert au public con
tient aussi des renseignements supplementaires ou des donnees prises en consideration 
par l'examinateur. 

Le paragraphe 29 laisse entendre que les demandes provenant de petites entre
prises, d'entreprises peu connues ou de selectionneurs amateurs pourraient etre exa
minees plus soigneusement que celles provenant de grandes pepinieres tres connues ou 
de selectionneurs professionnels. Cela n'est pas le cas. Toutes les demandes sont 
examinees selon des criteres absolument identiques. Chaque demande est soigneuse
ment verifiee afin d'en relever les imperfections eventuelles et nos procedures d'exa
men sont appliquees de fa~on uniforme. Notre systeme ne peut pas etre caracterise 
comme favorisant les grandes firmes commerciales au detriment des plus petites. 

Le paragraphe 30, de meme que plusieurs autres paragraphes, indique que l'examen 
d'une demande de brevet de plante est entrepris sur la base d'une photographie. Cela 
n'est pas exact non plus. Notre examen utilise le dessin (souvent une photographie) 
fourni par le demandeur au meme titre que la description botanique, la declaration sur 
l'origine et la genealogie de la plante et toute autre declaration remise par le deman
deur au sujet du lieu et des modalites (bouturage, greffage, etc.) de reproduction 
asexuee de la plante. Lorsque la plante est issue d'un semis de hasard, la demande 
doit specifier l'endroit et les caracteres du lieu ou la plante a ete decouverte. De 
plus, l'examinateur evalue le rapport re~u du Departement de l'agriculture. La deter
mination de la nouveaute d'une variete vegetale est fondee sur tous ces facteurs. 

La derniere phrase du paragraphe 32 indique qu'une decision de justice sur la 
validite d'un brevet ne produit effet qu'a l'egard des parties en cause. Il fut un 
temps ou les decisions etaient ainsi limitees mais la jurisprudence recente a elargi 
leur portee. Actuellement, des brevets invalides a la suite d'une procedure en annu
lation ou en contrefa~on ne peuvent pas, normalement, faire l'objet d'une nouvelle 
action. La decision de nullite se rapporte au brevet (avec quelques exceptions 
possibles dans des cas particuliers) et lie le brevete dans les poursuites contre 
d'autres contrevenants. Bien qu'aucun brevet de plante n'ait fait l'objet d'un li
tige depuis le developpement de cette doctrine juridique, nous sommes certains 
qu'elle s'appliquerait egalement a ce type de brevets. 

Bien sur, une decision de validite n'a d'effet qu'entre les parties en cause 
et ne peut pas porter prejudice aux droits des contrevenants poursuivis ulterieure
ment. Ceux-ci ont toujours la possibilite d'etablir la nullite du brevet qu'ils 
sont accuses de contrefaire. 

Le paragraphe 40 indique que, jusqu'a present, aucune demande n'a ete deposee 
pour le peuplier. En fait, un certain nombre de varietes de peupliers ont ete 
brevetees , bien qu'aucune demande pour le peuplier n'ait ete re~ue ces dernieres 
annees. 

Nous ne comprenons pas parfaitement les deux dernieres phrases du para
graphe 40. Nos lois n'exigent pas qu'un arbre soit age d'au moins cinq ans pour 
qu'une demande de brevet relative a cet arbre puisse etre deposee aupres de 
l'Office des brevets et des marques. Nous ne sommes pas certains non plus de 
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ce que signifie l'indication selon laquelle le developpement futur d'un arbre 
age de cinq ans ou plus peut ~tre prevu. 

Je pense que ces remarques vous seront utiles. 
heureux de r~pondre a toute question que vous auriez 
au sujet d'autres aspects de notre systeme. Je vous 
nos remarques a ceux qui ont re9u des exemplaires du 
l'UPOV en Amerique du Nord. 

Bien snr, nous serions 
a poser a leur sujet, ou 
saurais gre de transmettre 
rapport sur la mission de 

[Fin de l'annexe II et du document] 


